
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
N" D2025 03 151

DECISION  DU MAIRE  EN DATE DU 19 MARS 2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22 du Code Général des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs donnée à M. le Maire par le Conseil
/Aunicipal  du 28.05.2C)2C) visée en Préfecture  le 03.06.202C)  ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature de M. MEDILI, Adjoint  au

Maire  en date  du 02.06.2020  ;

- Vu L'article  R-2123-1 du Code de la Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancée pour la Fourniture  de Produits d'Entretien.

- Vu l'avis favorable  de La Commission d'Achat  réunie en séance du 13 Mars  2025  ;

- Considérant  qu'à l'issue de la consuLtation la proposition  DE LA SOCIETE  ALPES

DETERGENTS (04510 AIGLLlN) pour le lot no3 0uate et sacs plastiques est  apparue

comme économiquement  la plus intéressante  pour  la commune  de Gap.

DECIDONS

Article  1 :

Il est conclu un accord-cadre  à procédure  adaptée ouverte pour  la Fourniture  de

Produits d'Entretien  - lot no3 0uate et sacs plastiques avec à la société ALPES

DETERGENTS  (04510  AIGLUN).

Montant  des  prestations

Lot(s) Désignation Minimum  annuel  (par  période) Maximum  annuel  (par  période)

03 Ouate  et sacs plastiques 15 000 € HT 35 000 € HT

La dépense sera imputée  sur les crédits  inscrits  au budget 2025 et  suivants,

Article  3 H

L'accord-cadre  a une durée initiale  de 12 mois. Il est renouvelable 2 fois par

reconduction  tacite  pour une période de 12 mois. La durée maximale  de l'accord-

cadre  est  de 36 mois.

La prrLsen[e decrsron peuf  fake l'ob)el  dans un délaf  de deux mois a compter  de sa publrca[ion  e[/ou noIffica[ion, d'un reco+irs conderdreux par
co+ir'er  adresM  au Trrbunal adminiskakif  de Marserlle (31 Rue Jean Françors  Leca 13002  MARSEILLE}  ou par l'application  Téléïecours  citoyens
accessible  à parliï  du sile wîvw lelerecours.fï.  Dans le même délai, un recouïs  gïacieux  inleïrümpant  le délai de ïecouïs  conlentieux  pûuïra  êlre
adressé  à l'auteuï  de l'acte.



Article  4 H

/nonsieur  le Directeur  Général  des Services  et  Monsieur  le Directeur  Général  Adjoint

à la Vie  Sociale  sont  chargés  de l'exécution  de La présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ  en MAIRIE,  à Gap,  le 19 MARS 2025

Transmis  en Préfecture  le ,,Â'À .ô3.  !ThîS
Pubtié ou notifié le J(3  ()3 9:J,ç

Le Maire-Adjoint

v  Il

nce  MEDILÏ

La  prèsen[e  rMcislon  peut  farre  robjel  dans  un rMlai  de deux  mois  CI compker  de sa publica[ron  et/ou  no[ffica[lon,  d'un  recours  con1entreux  par

corinier  adressé  au Trlbunal  adminRs[ra(rf  de Marseille  (31 R+ie Jean  Françors  Leca  13002  MARSEILLE')  ou par  l'applicaliûn  Télérecours  citoyens

accessible  à parfir  du site  www.lelerecüurs.fr.  Dans  le même  délai,  un recûurs  gracieux  inlerrompant  le délai  de recours  cûntentieux  püuïra  êlre

adressé  à l'auteur  de l'actt..



Tiers  de télétransmission  multiprotocoles

Bordereau  d'acquiLLemenL  de UansacLion

CollectiviLé  : VILLE  GAP  (05)

UeilisaLeur  : ACTES  VILLE

Paramètres  de la transaction  :

Numéro  de t'acte  : D202503151

Objet  : MAPA  - accord-cadre  à procédure  adaptée  ouverte

pour  la Fourniture  de Produits  d?Entretien  ? lot  no3

Ouate  et  sacs  plastiques  avec  à La sociéU  ALPES

DETERGENTS  (04510  AIGLUN).

Type  de transaction  : Transmission  d'actes

Date  de ta décision  : 2025-03-19  00:OO:OO+O1

Nature  de l'acte  : Actes  individuels

Documents  papiers  complémentaires  : NON

ClassiFication matières/sous-matières  : 1.1 - Marchés publics
IdentiFiantunique:  005-210500617-202503"I9-D202503151-AI

URLd'archivage:  NondéFinie

NotiFication:  NonnoLiFiée

Ficbiers  contenus  darbs  l'arcbive  :

Enveloppe  rnétier

Nom  métier:O05-210500617-20250319-D202503151-AI-1-1

Document  principal  (Acte  individuel)

Nom  original  : D1  6332.pdF

Nom  méeier  :

99-A1-005-210500617-2025031  9-D202503151  -AI-1  -1 1 .pdF

application/pdF 69.7  Ko

Cycle  de vie  de la transaction  :

Etat  Date

p@5i(§ 19 mars 2025 à 1 6h31 min26s

En attente  de transmission  19 mars 2025 à 16h31miri32s

TranSmjs  19mars2û25à16h31min35s

Acquittement  re(;u  19 mars 2025 à 16h3 1min42s

Message

Dépôt  inieial

Accepté  par  le TdT  : validation  OK

Transmis  au MI

Reçu  par  le MI le 2025-03-19
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